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PROTOCOLE D'ACCORD

entre le

Association pour la prevention de la torture

et l'

Institut international de l'ombudsman

L'Association pour la prevention de la torture ( ci-apres I'APT ) et l'lnstitut international de

l'ombudsman (ci-apres I'IIO), collectivement denommes « les Parties »,

Guides par la volonte de poursuivre leur relation forte et cooperative, en vue de partager des

informations, des connaissances et des bonnes pratiques dans le domaine des institutions

d'ombudsman et de la prevention de la torture;

Reconnaissant qu'ils partagent des objectifs similaires pour etablir, renforcer et ameliorer la

coherence entre les organismes de supervision independants et contribuer ainsi ä prevenir la torture

et les mauvais traitements dans le cadre de leurs mandats respectifs;

Notant qu'il est necessaire de partager les connaissances et de renforcer les competences et

les capacites des institutions membres de I'IIO dans le domaine de la prevention de la torture et que

les Parties ont des competences qui peuvent etre partagees;

Ont convenus de ce qui suit:

ARTICLE l

Champ d'application et objectifs

L'objectifdu present protocole d'accord ( ci-apres « le present protocole » ) est de fournir le cadre de

cooperation entre les Parties, dans lequel elles peuvent developper et mettre en oeuvre des activites

et precise leur role et leur participation.

Chaque Partie mettra en oeuvre le present protocole d'accord dans le cadre de son mandat et

conformement ä son propre cadre de politique et ä ses propres regles et procedures. Le present

protocole n'a pas l'intention de modifier ou de creer des obligations contraires ä la politique
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institutionnelle de l'une ou l'autre Partie ou ä la portee de leur mandat respectif. En cas

d'incompatibilite entre le present protocole et le cadre pertinent, celui-ci prevaudra.

Les Parties respectent leur sphere de competence et leur cadre politique ainsi que les reglements,

regles et procedures applicables ä chaque Partie.

ARTICLE 2

Formes de cooperation

Dans le cadre du present protocole d'accord, les Parties coopereront pour soutenir et promouvoir teurs

objectifs communs de banne foi et sur la base de l'egalite. Les formes de cooperation peuvent inclure

un soutien et/ou des activites conjointes dans les domaines :

a) Conferences et visites d'etude

L'APT et I'IIO s'invitent mutuellement ä participer ä des Conferences qu'ils organisent dans des

domaines d'interet mutuel, en particulier dans le domaine des institutions d'ombudsman et de la

prevention de la torture.

L'APT et I'IIO peuvent contribuer ä faciliter les visites d'etude et autres activites visant ä ameliorer la

capacite de prevention de la torture des institutions membres de I'IIO.

b) Activites de formation

L'APT et I'IIO peuvent contribuer ä faciliter les ateliers de formation et d'autres activites visant ä

ameliorer la capacite de prevention de la torture des institutions membres de I'IIO.

La participation des experts de I'APT et des membres de I'IIO ä des ateliers de formation pertinents

organises par son homologue sera encouragee chaque fois que le budget du projet le permettra.

c) Echange d'informations et l'apprentissage partage

L'APT et I'IIO peuvent echanger des informations sur des dedsions et des activites importantes dans

des domaines d'interet mutuel. Ce faisant, l'echange d'informations, les contacts et la consultation

entre I'APT et I'IIO et ses membres seront encourages et promus par chaque Institution.

L'APT, I'IIO et ses membres sont encourages ä partager des informations telles que ( sans s'y limiter):

la legistation, les rapports, les recommandations et d'autres ressources et documents. L'APT et I'IIO

conviennent de s'entraider, dans taute la mesure du possible, pour consolider le röle de chaque

institution dans la promotion de la prevention de la torture par la creation et le renforcement

d'organismes de supervision independants dans le monde entier
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ARTICLE 3

Projets et activites de cooperation

Afin de faire progresser les formes de cooperation mentionnees ci-dessus, I'APT et t'IIO ont identifie

des projets et des activites qui pourraient etre realises dans le cadre du present protocole. Des

exemples de ces projets et activites sont enumeres dans l'annexe du present protocole. L'APT et I'IIO

les prendront en consideration lorsque l'occasion se presentera.

ARTICLE 4

Termes et conditions

Les modalites et conditions de l'organisation des activites specifiques seront decidees par les Parties

dans chaaue cas. Afin de concretiser cet accord, I'APT et I'IIO s'engagent ä maintenir des contacts

reguliers et ä engager des consultations mutuelles.

ARTICLE 5

Entree en vigueur, modification, denonciation

Cet accord entrera en vigueur ä la date de sa signature par les deux Parties. Il restera valable cinq ans

et pourra etre renouvele avec l'accord des deux Parties.

Des modifications et des complements au present accord peuvent etre proposes ä l'initiative de l'une

des Parties. Les modifications entreront en vigueur lorsqu'elles auront ete approuvees par les deux

Parties.

Cet accord peut etre denonce par l'une des Parties moyennant un preavis ecrit ä l'autre. L'accord doit

etre resilie trois mois apres la date de cet avis.
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Cet accord a ete signe ä Le Haye le 14 mai 2024, en deux copies et trois versions, ä savoir: anglais,

frangais et espagnol. La version anglaise doit etre consideree comme l'original.

Pour I'APT Pourl'IIO

Barbara Bernath

Secretaire generale de I'APT
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Diane Welborn

Presidente de I'IIO



ANNEXE : Article 3 - Projets et activites de cooperation

Projets et activites possibles, susceptibles d'etre realises dans le cadre du present protocole:

. Offrir formation sur la prevention de la torture aux institutions membres de I'IIO et s'efforcer

d'offrir cette formation alternativement ä Vienne et dans les regions de I'IIO, ainsi que dans l'une

des trois langues de I'IIO ( anglais, fran^ais, espagnol). Le contenu de la formation peut varier en

fonction des besoins des membres qui ont un mandat de Mecanisme National de Prevention

(MPN). Les membres de I'IIO qui ne sont pas le MPN peuvent participer ä la formation si le contenu

de la formation est egalement lie ä leurtravail de mediateur.

. Donner l'occasion ä I'APT de participer ä la Conference mondiale de I'IIO et d'entrer en contact

avec des institutions de l'Ombudsman dotees d'un mandat de MNP dans un cadre informel afin

d'echanger des experiences, des defis et des bonnes pratiques.

. Explorer les possibilites des cooperation dans le developpement et la diffusion de contenus sur la

plateforme d'apprentissage en ligne de I'APT ( « Village digital sur la prevention de la torture »), y

compris des elements et du materiel derives des experiences faites au cours des activites de

formation en personne, ainsi que d'autres projets specifiques de cooperation.
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